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Délibération n°04/CT/2023 du 25/01/2023 portant approbation de l’opération intitulée 
« Acquisition d’équipements de protection individuelle pour le centre d’incendie et de 
secours au titre de l’année 2023 », approuvant le plan de financement 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics, notamment les articles R 2334-27 et 
R 2334-30 I ; 

VU Le courrier n°HC/111459/DIE/BFC du 20 décembre 2022 relatif à l’appel à projets 2023 de la 
dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) ; 

VU l’avis rendu par la direction de la protection civile ; 
VU le budget principal ; 
VU le devis 23D 010/2 du 18 janvier 2023 émanant de la société « Aménagement import services » 

(AIS) ; 
 
Considérant que comme chaque année, des équipements de protection individuelle (EPI) doivent être 
achetés compte tenu des besoins en la matière ; 
 
Considérant les taux applicables aux catégories d’opérations subventionnables au titre de la dotation 
d’équipement des territoires ruraux (DETR) conformément à l’annexe 1 à l’appel à projets 2023 de la 
dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) ; 
 
Considérant le montant du devis 23D 010/2 du 18 janvier 2023 émanant de la société « Aménagement 
import services » (AIS) ; 
 
Considérant l’avis rendu par la direction de la protection civile ; 
 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 25 janvier 2023 

ADOPTE 

Article 1 :  Le conseil municipal approuve l’opération intitulée « Acquisition d’équipements de protection 
individuelle pour le centre d’incendie et de secours au titre de l’année 2023 ». 
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